
 

 
 

 

INSCRIPTION AU RESTAURANT SCOLAIRE 

 

ANNEE 2025 – 2026 

 

 
NOM: ................................................ Prénom : ................................. Classe : ................................. 

 

   Déjeune : 

 

   LUNDI -   MARDI  -   JEUDI -   VENDREDI 

 

Votre enfant suit-il un régime particulier :     

 

  NON          

 

   OUI             lequel : ………………………………………………………….. 

 

 

   Ne déjeune pas       Date et Signature 

 

 

L’inscription est faite pour l’année complète et sera non modifiable à partir de fin septembre. 

  

Le jour de la rentrée, une carte avec code à barres est remise à chaque élève. Elle permet de 

l'identifier, de vérifier son passage au restaurant scolaire et de gérer son compte. L'oubli ou la 

perte de cette carte occasionne des désagréments : passage en mode manuel, perte de temps... Par 

conséquent, si cela se répète, l’élève déjeunera à la fin de son niveau de classe. 

 

Toute carte perdue devant être refaite sera facturée 5 € 
          

L’année scolaire 2025/2026 comprend : 

 

- 136 repas pour un forfait 4 jours 

- 102 repas pour un forfait 3 jours 

- 68 repas pour un forfait 2 jours 

- 34 repas pour un forfait 1 jour 

 

En cas d’absence à la cantine, quel que soit le motif (en dehors des stages, sorties et voyages 

scolaires), le repas sera facturé.  

 

Toutefois, pour un forfait de 4 jours, seuls 132 repas seront facturés. De même, pour un forfait  

3 jours, 100 repas seront demandés. 

 

En cas de présence exceptionnelle au self, nous vous remercions de prévenir l’établissement au 

moins 48 heures à l’avance, pour faciliter la gestion des stocks et limiter le gaspillage alimentaire. 

 

Nous vous remercions pour votre compréhension. 

           La Direction 

COURS DU SACRE-CŒUR 

191, rue d’Auge 

14000     CAEN 

 : 02 31 82 33 45   @ : direction@sacrecoeur.org 

 : 02 31 82 89 29   http://www.sacrecoeur.org  
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